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0.01. OBJET 
 

Le présent dossier a pour objet la réhabilitation du bâtiment WEISS situé au Centre  
Hospitalier, 57 avenue Winston CHURCHILL à 62022 ARRAS. 

 
0.02. REPARTITION EN LOTS 
 
 Les travaux sont répartis en 10 lots comme suit : 

 

- N° 00  : PREAMBULE 

- N° 01A  : DESAMIANTAGE - DEMOLITION 

- N° 01B  : GROS OEUVRE - OUVRAGES BOIS EXTERIEURS 

- N° 02  : ETANCHEITE 

- N° 03  : MENUISERIES EXTERIEURES 

- N° 04  : SERRURERIE 

- N° 05  : MENUISERIES INTERIEURES BOIS 

- N° 06  : PLATRERIE – DOUBLAGE - PLAFOND 

- N° 07  : PEINTURE – SOLS SOUPLES 

- N° 08  : PLOMBERIE SANITAIRE/CHAUFFAGE/VMC 

- N° 09  : ELECTRICITE 

- N° 10  : ASCENSEUR 

 
0.03. DESIGNATION DES INTERVENANTS A L'ACTE DE CONSTRUIRE 

 

 MAITRE D'OUVRAGE 

 

  GROUPE HOSPITALIER ARTOIS – TERNOIS 

  Centre Hospitalier d’ARRAS 

  57 Avenue Winston CHURCHILL - CS 90006 
  62022 ARRAS CEDEX 
 
  TELEPHONE :   03.21.24.45.75 
 

 MAITRISE D'OEUVRE 

 
  Architecte mandataire 
 
  NVW Architectes 

  45 bis Rue Barthelemy DELESPAUL 

  59000 LILLE 
 
  TELEPHONE : 03.20.51.48.34 

 

  E-mail : contact@nvwarchitectes.com   

         https://nvwarchitectes.allyou.net 

 

 Bureau d'Etudes  

 

  ETNAP 

  10 chemin des FILATIERS 
  62223 SAINTE-CATHERINE-LES-ARRAS 
 
 TELEPHONE : 03.21.24.24.00 
 
 E-mail : bet@etnap.com 
            www.etnap.com 
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  OPC 
 

  NJC ECONOMIE 

  8 Rue Vaillant Couturier 

  62118 BIACHE-SAINT-VAAST 

   

  TELEPHONE : 03.21.58.47.66 

 

  E-mail : secretariat@njceconomie.com 

         www.njc-economie.com 

 
  BUREAU DE CONTROLE 
 

  CONTROLE G 

  Agence PAS-DE-CALAIS / LITTORAL 

  20 C rue des ARDENNES 

  62510 ARQUES 

 

  TELEPHONE : 09.82.50.61.49 
 
 COORDONNATEUR SPS 
 

  CONTROLE G 

  Agence PAS-DE-CALAIS / LITTORAL 

  20 C rue des ARDENNES 

  62510 ARQUES 

 

  TELEPHONE : 09.83.60.55.51 

 
 COORDONNATEUR SSI 
 

  ETNAP 

  10 chemin des FILATIERS 
  62223 SAINTE-CATHERINE-LES-ARRAS 
 
 TELEPHONE : 03.21.24.24.00 
 
  E-mail : bet@etnap.com  - www.etnap.com  
 
0.04. DELAI 

 

 Le délai global du chantier sera de 9 mois pour l'ensemble des travaux, y compris période de  

 préparation d'un mois. 

 

 La comptabilisation des jours d'intempéries se fera conformément au CCAP. 

 

0.05. CARACTERE FORFAITAIRE DES OFFRES 

 
 Les entreprises établiront leur soumission en lots séparés, au prix global et forfaitaire, suivant  
 CCAP et RC. 

 Ce prix comprendra toutes les fournitures, transports, stockages, prestations et façons qui 

 seront nécessaires au parfait achèvement et au bon fonctionnement des installations suivant  
 les règles de l'Art. 

 Elles ne pourront prétendre à aucune majoration de prix pour raison d'omission aux plans ou au 

 CCTP, étant entendu qu'elles devront se rendre compte de l'importance et de la nature des 

 travaux à exécuter, et qu'elles auront suppléé, par leurs connaissances professionnelles, aux 
 omissions éventuelles sur les pièces du marché. 
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 Le fait, par l'entreprise, d'exécuter sans rien changer les prescriptions de tous les 
 documents techniques annexés au dossier d'appel d'offres, n'atténue en rien sa pleine 
 responsabilité de constructeur et de technicien. 

 Le prix global forfaitaire ne pourra donc être majoré ou minoré que si des changements étaient 
 apportés au cours de l'exécution des travaux, aux plans et au CCTP.  

 Toutes les modifications en cours de travaux ne pourront être faites que par l'Equipe de 
 Concepteurs, en accord avec le Maître de l'Ouvrage, selon les modalités du CCAP.  

 Avant d'établir sa soumission, l'entreprise est tenue de reconnaître les lieux et l'environnement  
 des travaux.  

 Chaque entreprise est tenue d’avoir une totale connaissance de l’ensemble du CCTP et de  
 vérifier que les renseignements qui y sont portés sont exacts, suffisants et concordants.  

 
 En cas d’imprécision, d’omission ou de contradictions décelables dans le dossier, elles devront  
 les signaler en temps utile (avant l'ouverture des plis), à la Maîtrise d'Œuvre.  

 Les prestations dues incluent les compléments et les sujétions permettant de satisfaire aux  
 exigences de la réglementation, et celles nécessaires au respect du projet et au parfait  
 achèvement des ouvrages.  

 Elles englobent toutes les interférences des différents lots, les prestations dues par les diverses  
 entreprises devant se compléter. 
 
0.06. CADRE DE L'OFFRE 

 

 Le présent dossier représente un tout. A cet effet, l'entreprise doit, pour remettre son offre, tenir  

 compte des demandes formulées dans les cahiers des charges des autres lots à son intention  

 et de prévoir ces prestations dans son offre. 

 

 En plus des pièces administratives, PGC, rapport initial du contrôleur technique, notes de  
 calculs RT existant, arrêté PC, diagnostics amiante, etc., le présent dossier est constitué de :  

 - CCTP 

 - DPGF 
 - Plans 

 L'entreprise doit toutes les prestations demandées dans ces pièces qu'elles soient décrites  

 dans toutes ou une seule. En cas de contradiction, l'ordre de priorité pour la réalisation de la  
 prestation est : 

 - CCTP 
 - Plans 

 Les entreprises doivent également inclure dans leur offre les prescriptions demandées dans les  

 différents rapports qui feront partie du Dossier Marché, notamment RICT, arrêté PC ou DP et  

 PGC. Voir liste des pièces. 

 

0.07. OBLIGATIONS DE L'ENTREPRENEUR 

 

Dans le courant de ses études, chaque entrepreneur doit signaler par écrit toute omission, tout 

manque de concordance ou toute autre erreur qui aurait pu se glisser dans l'établissement des 

documents de consultation. Faute de quoi, il est réputé avoir accepté les clauses du dossier. 

 

Par le fait de soumissionner, l'entrepreneur contracte l'obligation d'exécuter l'intégralité des 

travaux de sa profession, nécessaire pour le complet et parfait achèvement de la construction 

projetée, conformément aux règles de l'art, quand bien même il ne serait pas fait mention 

explicitement de certains d'entre eux dans le dossier de consultation des entreprises. 

 
Après livraison 

Responsabilité biennale et décennale des articles 1792 à 1792-2 et 2270 du Code Civil. 
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0.08. NORMES ET REGLEMENTS 

 

En ce qui concerne la qualité des matériaux ou fournitures, leurs caractéristiques étant  

normalisées ou non, ainsi que de leur mise en œuvre et de la disposition de chacun des  

éléments du projet, tous les travaux devront répondre, outre aux spécifications des pièces du  

marché, en tous points aux spécifications des textes législatifs, Règles, Normes et documents  

d'ordre général ou particulier applicables au début des travaux du lot concerné , DTU, avis  
techniques, ainsi qu'aux spécifications de stockage et mise en œuvre des fournisseurs. 

Les termes de lots, entrepreneurs ou entreprises, sont employés par commodité dans les  
documents qui suivent, et sont considérés comme synonymes. 

Sauf indications contraires, l'expression "ENTREPRENEUR" s'applique à l'entreprise du lot  
concerné dans la partie du descriptif dont il s'agit. 

Lorsqu'il est fait mention d'un autre entrepreneur, celui-ci est désigné par la nature du lot dont il  
est titulaire. 

Il reste entendu que le spécialiste de chaque corps d'état doit avoir pris connaissance du devis  

descriptif général et, avant signature du marché, apprécié, très exactement, les prestations  

comprises dans le prix, le cas échéant, compte tenu des prestations des autres corps d'état, ou  

des prescriptions des Ingénieurs Conseils spécialistes, ceci afin d'être en mesure de livrer les  
ouvrages avec la finition exigée par le descriptif et conformes aux règles de l'art. 

Toute entreprise intervenant est tenue d'examiner attentivement la totalité des documents 

contractuels constituant le dossier de consultation des entreprises. En effet, les impératifs 

exposés dans ces documents sont susceptibles de modifier l'approche de son étude. 

 

Les pièces écrites sont un complément aux pièces graphiques établies par le 

Maître d'œuvre et font partie intégrante du marché. 

 

En cas d'indication contradictoire, ce sera les avis établis par les bureaux d'étude et de contrôle 

puis l'interprétation des clauses particulières ou des pièces graphiques à plus grande échelle, 

qui seront à prendre en considération du marché. Il en sera de même lorsqu'une prescription 

n'aura pas été reportée dans les clauses générales, la prestation indiquée aux clauses 

particulières est due. 

 

0.09. DOCUMENTS GENERAUX 

 

Seront considérés comme Règles de l'Art et de ce fait, applicables contractuellement au 

Marché d'entreprise, les Documents Techniques Unifiés, Cahiers des Charges et Règles de 

Calcul DTU, les Normes Françaises, les exemples de solutions pour satisfaire au Règlement de 

Construction, figurant dans le REEF, et les prescriptions techniques générales, publiés par le 

CSTB ainsi que les règles professionnelles éditées par la Fédération Nationale du bâtiment, 

parus à la date de mise en œuvre de l'ouvrage concerné. 

 

En tout état de cause, les matériaux ou techniques non normalisés mis en œuvre, devront faire 

l'objet d'un avis technique ou d’une enquête spécialisée et bénéficier d'un classement en risque 

normal de l'AFAC. 

La décision pour l'entreprise de recourir à des procédés non de technique courante au sens des 

compagnies d'assurance : hors-règles de l'art, DTU ou sans avis technique, doit être signalée 

par elle à son assureur et avoir obtenu l'accord du contrôleur technique. 

 

Dans l'hypothèse de la mise en œuvre d'un procédé ou de matériaux non traditionnels et 

n'ayant pas fait l'objet d'un avis technique du CSTB ou d'une enquête spécialisée effectuée par 

un organisme technique agréé, l'Entrepreneur devra mettre en place une police particulière 

couvrant conjointement le fabricant, l'applicateur et le prescripteur du procédé ou du produit 

pendant une durée ferme de 10 ans suivant la date de réception et même en cas de résiliation 

de cette police pour quelque raison que ce soit, et ce, pour la valeur actualisée de l'ouvrage. 

Cette police, ou ces polices, seront exigées à la commande des travaux. 
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0.10. MARQUES ET CAHIERS DES CHARGES DES FABRICANTS 

 

Les marques indiquées dans le présent CCTP le sont à titre d'exemples destinés à faire 

comprendre à l'entrepreneur l'objectif à atteindre pour le produit (qualité, aspect, performance...) 

recherché et ne constituent pas des prescriptions obligatoires. 

 

A ce titre, l'entrepreneur pourra proposer de substituer aux produits indiqués, des produits 

similaires en qualité, aspect, performance, contraintes dimensionnelles, etc... 

Pendant la période de préparation, il présentera à cet effet un échantillon correspondant au 

produit proposé assorti d'une notice technique précisant les performances et les 

caractéristiques du produit. 

 

Cependant, la référence indiquée dans le CCTP pourra toujours être choisie par le maître 

d'œuvre s'il l'estime préférable au produit proposé par l'entrepreneur. 

 

Chaque fois que le fabricant d'un produit ou équipement a publié un Cahier des Charges, des 

recommandations ou des prescriptions d'emploi, l'entrepreneur devra suivre ces documents 

pour la mise en œuvre du produit ou du matériel (sous réserve que les cahiers des charges des 

fabricants respectent les Règles de l'Art, et l'environnement réglementaire régissant le présent 

marché). L'entreprise est réputée connaître parfaitement et appliquer les cahiers des charges 

ou avis techniques dans leur dernière version au moment de la mise en œuvre. 

 

0.11. DOCUMENTS ECRITS ET GRAPHIQUES 

 

Chaque entrepreneur devra prendre connaissance du CCTP dans son intégralité. 

Les plans d’exécutions sont à la charge des entreprises. 

 

Les plans et le CCTP se complètent réciproquement sans que les entrepreneurs puissent faire 

état après remise et réception de leurs offres d'une discordance éventuelle qu'ils n'auraient pas 

signalée en temps utile. Ils devront prévoir dans leur prix le montant des travaux indispensables 

à la terminaison de la construction dans l'ordre général et par analogie avec ce qui est décrit, en 

accord avec le Maître d'Œuvre et dans le respect des dispositions préventives décrites par le 

Coordonnateur SPS. 

 

Les entrepreneurs sont tenus de vérifier, avant toute exécution, les côtes figurant aux dessins 

et de signaler au Maître d'Œuvre les erreurs qui pourraient être constatées. 

 

Ils sont tenus de signaler par écrit au Maître d'Œuvre, les discordances qui pourraient 

éventuellement exister entre le CCTP et les ouvrages à exécuter et qui seraient de nature à 

nuire à la parfaite réalisation de leurs propres ouvrages. 

 

Dans le même esprit, si certaines dispositions des plans et du CCTP soulèvent des divergences 

d'interprétation, les ouvrages seront exécutés conformément aux clauses techniques de 

référence et aux décisions du Maître d'Œuvre sans entraîner pour autant des modifications au 

prix global forfaitaire des marchés. 

 

Il est précisé que la clause de priorité prévue entre le CCTP et les plans n'a pas pour but 

d'annuler la réalisation d'un ouvrage quelconque figurant sur l'une des pièces et non sur l'autre. 

Cette priorité ne joue qu'en cas de contradiction. En conséquence, tout ouvrage figurant aux 

plans et non décrit au CCTP est formellement dû et vice versa. 
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0.12. OUVRAGES NON DECRITS EXPLICITEMENT 

 

Le CCTP décrit l'essentiel des ouvrages dus par l'entrepreneur. Même s'il ne définit pas dans le 

détail des ouvrages tels que ; façon de baies, de seuils, d'appuis de tableaux, linteaux, 

feuillures, rejingots, supports, joints, habillages... ces travaux sont compris dans le marché au 

même titre que les autres ainsi que tous ceux nécessaires à la bonne finition des ouvrages. 

 

La description des ouvrages s'appuie enfin sur une solution technique répondant au programme 

et coordonnée entre les divers corps d'état. Il appartient en conséquence à l'entrepreneur qui 

modifierait certains points d'un corps d'état particulier, de prendre à sa charge les incidences 

éventuelles sur les autres corps d'état. 

 

0.13. ETABLISSEMENT DU BORDEREAU DE PRIX 

 

L'offre de l'entreprise sera obligatoirement dactylographiée et chiffrée selon le cadre de  

Décomposition des Prix Global et Forfaitaire (DPGF) joint au dossier de consultation, détaillé  
par article en : 

- unité d'œuvre, 

- quantité, 

- prix unitaire, 
- prix total HT soit quantité multipliée par prix unitaire. 

Les prix d'ensemble ne seront pas acceptés et la présentation respectera scrupuleusement le 

CDPGF, en reprenant de façon sommaire la désignation des postes. 

 

0.14. CARACTERE FORFAITAIRE DU MARCHE 

 

Les quantités sont données à titre indicatif et devront être vérifiées par les entreprises. 

 

Il est rappelé que les devis descriptifs, ont pour objet de développer et de préciser les 

indications des plans concernant les ouvrages que l’entrepreneur s’engage à réaliser à prix 

global et forfaitaire. 

 

L’énumération et la description des ouvrages telles qu’elles sont prévus dans le descriptif ne 

présentent aucun caractère limitatif et l’entrepreneur du présent lot devra le complet et entier 

achèvement de ses ouvrages, les fournitures et façons accessoires indispensables à cet 

achèvement et au parfait fonctionnement des installations projetées et traitées à forfait. 

 

La Décomposition Globale et Forfaitaire de l’entrepreneur accompagnant la soumission 

générale, devra être conforme à la Décomposition Globale et Forfaitaire fourni à l’appel d’offres 

et en suivre rigoureusement son ordre de présentation par chapitre et article, ces articles 

devant être détaillés par prix unitaire d’ouvrage élémentaire. 

 

0.15. CONTENU DES OFFRES, PRESENTATION 

 

Les entreprises ayant été à même d'obtenir tous les renseignements qui leur étaient nécessaires  

avant la remise de leur offre, elles reconnaissent donc avoir prévu tous les travaux nécessaires au  

complet achèvement des constructions abords et annexes, conformément aux règles de l'art. Il ne  

saurait être admis qu'en cours de travaux, un entrepreneur se prévale d'une insuffisante  
connaissance des lieux et des travaux pour s'autoriser : 

- à fournir un travail qui ne permette pas aux divers corps d'état d'exécuter un ouvrage  
  conformément au descriptif et aux règles de l'art, 

- à fournir un travail qui ne soit pas conforme aux descriptions et aux règles de l'art, sous  

  prétexte d'une prestation incomplète du corps d'état le précédant. 
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Les offres faites pour les options prévues au CCTP seront indiquées en plus ou moins-values 

assorties du signe algébrique correspondant. Elles ne seront pas totalisées dans l'offre globale 

et forfaitaire de l'entreprise. 

 

Le non-respect des impératifs ci-dessus pourra entraîner le rejet de l'offre (cf. 

Règlement de la consultation). 

 

Le présent CCTP ne pouvant prétendre à la description absolument détaillée de toutes les 

opérations, les entreprises ne pourront en aucun cas, arguer d'une différence d'interprétation et 

se prévaloir d'omissions ou de manque de renseignements pour refuser d'exécuter les travaux 

jugés utiles à la parfaite et complète exécution des ouvrages selon les règles de l'art. 

 

0.16. ASSURANCES 

 

Bien que précisé par les autres pièces du marché, il est rappelé à toutes les entreprises qu'elles 

doivent être assurées contre les risques suivants : 

 

Pendant l'exécution des travaux : effondrement de tout ou partie de l'immeuble et dégradation  

des ouvrages. 

 

0.17. DISPOSITIONS GENERALES 

 
0.17.1. COORDINATION SECURITE PROTECTION SANTE   
 

Au vu de la loi 93-1418 du 31 décembre 1993 et de son décret d'application 94-1159 du 26 

décembre 1994, la coordination des mesures préventives liées à la sécurité, la protection et la 

santé des travailleurs opérant sur l'ouvrage est assurée par un Coordonnateur désigné par le 

Maître d'Ouvrage et qui, à ce titre, reçoit de celui-ci l'autorité nécessaire à l'exercice de cette 

mission. 

 
0.17.2. COORDINATION GENERALE 
 

Le périmètre du chantier est défini par la zone d’emprise des bâtiments à réhabiliter, ainsi 

qu'une aire extérieure de surface limitée au stockage des matériaux et matériels. En aucun cas, 

il ne sera toléré de déborder ce périmètre. 

 
0.17.3. COMPTE PRORATA   
 

Le compte-prorata sera géré par l’entreprise du lot n°1B. 

 
0.17.4. IMPLANTATION DANS LE BATIMENT - COTES DE NIVEAU   
 

Le trait de niveau sera tracé puis entretenu pendant la durée des travaux TCE par 

l'entrepreneur du lot Gros Œuvre et du lot Cloisons Doublage Plâtrerie. Il sera reporté ou tracé 

autant de fois qu'il sera nécessaire jusqu'à la fin du chantier, sans que l'entreprise puisse 

prétendre à une indemnité. Certains éléments pouvant rester apparents et intacts, ils ne 

pourront recevoir d'indications de trait de niveau ou de repères divers. Les entreprises 

effectueront donc ces repérages en dehors de ces surfaces. 

 
0.17.5. VERIFICATION DES COTES 
 

Les entrepreneurs devront vérifier soigneusement toutes les cotes portées sur les différents 

plans. Pour l'exécution des travaux aucune côte ne devra être prise à l'échelle sur les plans. 

Les entrepreneurs devront s'assurer sur place, avant toute mise en œuvre de la possibilité de 

suivre les côtes et indications diverses prévues aux plans et au présent descriptif. 
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Dans le cas de doute, ils en référeront immédiatement au Maître d'Œuvre. Les entrepreneurs 

ne pourront d'eux-mêmes modifier quoi que ce soit au projet, mais ils devront signaler tout 

changement qu'ils croiraient utile d'y apporter. 

Ils demanderont tous renseignements complémentaires sur tout ce qui leur semblerait douteux 

ou incomplet, tant dans le présent descriptif que dans les plans remis. 

 

Faute de se conformer à ces prescriptions, ils deviendront responsables de toutes les erreurs 

relevées au cours de l'exécution ainsi que des conséquences de toutes natures que cela 

pourrait entraîner. 

 
0.17.6. GARDIENNAGE  
 

L'accès du chantier devra être interdit à toute personne sauf autorisation écrite du Maître 

d'Œuvre. Cette interdiction sera affichée très lisiblement à l'entrée par l'entreprise de démolition 

/ gros œuvre. 

 

Les entreprises étant responsables des lieux, le gardiennage qu'elles jugeraient utile de faire 

réaliser sera fait à leurs frais sans supplément à leur offre. La zone de chantier devra être isolée 

solidement de manière à éviter tout risque d'intrusion dans les locaux voisins depuis les locaux 

en travaux. 

 
0.17.7. ALIMENTATION ELECTRIQUE DU CHANTIER  
 

L'entreprise d'Electricité fournira à ses frais un tableau protégé réglementaire équipé d'au moins 

6 prises jusqu'à la fin du chantier. 

 

Le branchement de ce tableau sera également à sa charge. Les frais de consommations seront 

gérés par le compte prorata. A ce titre l’entreprise du lot électricité devra prévoir l’installation 

d’un sous compteur. 

 

Si une puissance supérieure était néanmoins nécessaire, l’entreprise du lot électricité, devra 

prendre les mesures nécessaires et inscrire les frais liés au compte prorata. 

 

Les diverses entreprises feront savoir avant l'ouverture du chantier, les puissances nécessaires 

pour le fonctionnement de leurs matériels. 

 

Les bruits de chantier seront limités à 70 db (A). L'emploi d'engins à moteur non insonorisés est 

interdit. 

 
0.17.8. APPROVISIONNEMENT EN EAU 
 

Les éventuels branchements provisoires seront à installer sur le chantier par l'entreprise de 

Plomberie en fonction des besoins des entreprises. Les frais de consommations seront gérés 

par le compte prorata. A ce titre l’entreprise du lot plomberie devra prévoir l’installation d’un 

sous compteur. 

 
0.17.9. TROUS-SCELLEMENTS-PERCEMENTS-RACCORDS 
 

Les trous, saignées et percements dans les murs et cloisons, nécessaires aux entreprises de 

chaque corps d'état, seront exécutés par leurs soins. Elles devront également assurer le 

rebouchage à 1 cm en recul du parement. 

 

La finition sera assurée, selon le cas, par l'entreprise du lot Cloisons Doublage Plâtrerie. 

Chaque entreprise devra fournir les plans de réservation. Les calfeutrements seront effectués 

dans les conditions mentionnées ci-dessus. 
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0.17.10. RESERVATIONS 
 

Les entreprises effectueront les réservations diverses, suivant les plans qu'elles auront remis 

avant le démarrage des travaux. Le rebouchage sera réalisé par l'entreprise de plâtrerie. 

Les entreprises sont tenues de soumettre les plans des réservations nécessaires à leurs 

ouvrages avant l'ouverture du chantier. 

 
0.17.11. IMPLANTATION DES MENUISERIES ET CLOISONS 
 

L'implantation des cloisons sera assurée par l'entreprise de cloisons Intérieures et vérifiée 

contradictoirement par les entreprises du lot 3 gros œuvre, de Plomberie, de Sanitaire et de 

Chauffage. Les huisseries feront l'objet d'une réception après leur pose par l'entreprise chargée 

des cloisonnements qui devra assurer la conservation des dispositifs provisoires de maintien et 

les réglages éventuels nécessaires. 

 
0.17.12. PLANNING GENERAL 
 

Toutes les entreprises devront signer et respecter le planning 

 
0.17.13. PROTECTION DES OUVRAGES CONTRE LE VOL 
 

En cas de vols sur le chantier, les entreprises devront remplacer immédiatement l'ouvrage ou 

l'appareil manquant et faire intervenir leur propre assurance. Elles ne pourront réclamer ni 

indemnité quelconque, ni imputation de préjudice au compte prorata. 

 

En cas de vol survenu dans le reste des bâtiments maintenus en activité, du fait d'une intrusion, 

d'un accès par la zone de chantier, la ou les entreprises négligentes (défaut de fermeture du 

chantier, protection entre chantier et zone en activité insuffisante ou autre ...) supporteront la 

responsabilité des dommages. 

 
0.17.14. HYGIENE ET SECURITE / REGLEMENTATION DU TRAVAIL 
 

Une notice des principales dispositions à prendre en matière d'hygiène et de sécurité sera 

fournie par le SPS. Cette notice n'est pas limitative, et les entreprises devront prendre toute 

disposition complémentaire ou supplémentaire règlementaire ou imposée par la nature des 

travaux. 

 

De manière générale les Entreprises devront se conformer à la réglementation d'Hygiène et de 

Sécurité en vigueur. Elles appliqueront en particulier l'ensemble des dispositions de la Loi 93. 

1418 du 31 décembre 1993 et des décrets d'application. Elles appliqueront en outre l'ensemble 

des dispositions du Code du Travail. 

 

La plus grande attention sera portée afin d'écarter tout risque d'accident lié à des tiers. 

 
0.17.15. BUREAU DE CONTROLE 
 

Un Bureau de de contrôle technique est missionné par le Maitre d'ouvrage. Ses coordonnées 

sont mentionnées au paragraphe 0.03. 

 
0.17.16. ETUDES TECHNIQUES 
 

Le Maître d'œuvre a établi dans le présent dossier l'ensemble des pièces graphiques et 

prescriptions écrites prévues dans sa mission. Toutes les études de dimensionnement et de 

caractérisation des ouvrages et équipements sont à la charge des entreprises. Elles sont 

réalisées dans le cadre de la prestation des entreprises à leurs frais et sous leur responsabilité. 
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Les entreprises doivent en outre veiller au respect des objectifs de performance fixés par le 

Maître d'Ouvrage. 

 

Elles devront produire l'ensemble des documents permettant aux bureaux d'études ou de 

contrôle mandatés par le Maître d'Ouvrage de vérifier et attester des performances pour 

l'obtention des labels correspondants. 

 
0.17.17. ESSAIS 
 

Chaque corps d'état aura à sa charge les essais effectués le cas échéant sur les matériaux et 

fournitures. Ces essais seront réalisés par un laboratoire spécialisé choisi en accord avec 

l'Architecte et le Bureau de Contrôle. 

 
0.17.18. MISE A DISPOSITION DE MATERIAUX 
 

Chacune des entreprises mettant en œuvre des matériaux de revêtement (sols plastiques, 

carrelages, moquettes, dalles de plafonds, etc.…) remettront au maitre d'ouvrage à la réception 

soit un conditionnement unitaire de ces revêtements (un carton de dalles de plafond, un paquet 

de carreaux etc..) soit une surface 5 m² du revêtement. Cette prestation est comprise dans le 

marché de l'entreprise. 

 
0.17.19. GESTION DU COMPTE PRORATA 

 

L'entreprise de Gros Œuvre assurera la gestion du compte prorata et proposera une convention 

de compte prorata aux entreprises intervenant sur le chantier. 

 

0.18. PROPRETE DU CHANTIER 

 

Une benne devra être mise à disposition et renouvelée par le lot Gros œuvre autant de fois que 

nécessaire au frais du compte prorata pendant toute la durée du chantier. 

 

La benne sera enlevée après chaque remplissage. 

 

Chaque entreprise doit, pour ce qui la concerne, et à ses frais inclure dans l'offre, le nettoyage 

et l'évacuation de ses propres gravois vers ces bennes. 

 

0.19. REFERENCES LEGALES ET REGLEMENTAIRES 

 

Les entreprises sont tenues de respecter l'ensemble des dispositions légales et réglementaires  
relatives à l'hygiène et à la sécurité du chantier et en particulier (liste non exhaustive) : 

- Le Code du Travail  

- Loi 93-1418 du 31/12/93 "Sécurité et protection des travailleurs dans les opérations de  
  bâtiment et de génie civil" 

- Décret 94-1159 du 26/12/94 "Intégration de la sécurité et organisation de la coordination en  

  matière de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de bâtiment et de génie  
  civil" 

- Décret 95-607 du 6/05/95 "Liste des prescriptions réglementaires que doivent respecter les  

  travailleurs indépendants ainsi que les employeurs lorsqu'ils exercent directement une  
  activité sur un chantier de bâtiment ou de génie civil" 

- Décret 95-608 du 6/05/95 "Modification du Code de Travail en vue de le rendre applicable  

  aux travailleurs indépendants ainsi qu'aux employeurs exerçant directement une activité sur  

  un chantier de BTP". 
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0.20. PLAN GENERAL DE COORDINATION DE SECURITE ET DE PREVENTION DE LA SANTE 

 DES TRAVAILLEURS (PGC) 

 
Conformément à l'article R.2.38.20 du Décret 94-259 du 26/12/ 94 : 

- L'attention des entreprises est attirée sur le fait que le chantier sur lequel elles seront  

  amenées à travailler en cas d'acceptation de leur offre est soumis à l'obligation d'un Plan  
  Général de Coordination en matière de sécurité et de protection de la santé. 

- Les entreprises sont tenues de prendre connaissance du PGC et de mettre en œuvre  

  l'ensemble des mesures qui y sont définies pour prévenir les risques découlant de l'interface  
  ou de la succession de leurs activités, assurer l'hygiène et améliorer les conditions de travail. 

- Ce document, établi par le coordonnateur S.P.S désigné par le Maître d'Ouvrage, est joint à  

  la consultation. Il devra être transmis par l'entreprise à tout sous-traitant accepté par le  

  Maître d'Ouvrage. 

 

0.21. PLAN PARTICULIER DE SECURITE ET DE PROTECTION DE LA SANTE (PPSPS) 

 
0.21.1. OBLIGATION 
 

Toutes les entreprises intervenant sur le chantier et leurs sous-traitants acceptés par le Maître 

d'Ouvrage devront établir un Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé (PPSPS). 

 
0.21.2. CONTENU 
 

Le PPSPS remis par chaque entreprise intervenant sur le chantier contiendra les éléments  
suivants : 

- 1ère partie : Renseignements généraux sur l'entreprise 

- 2ème partie : Dispositions prises en matière de secours. 

- 3ème partie : Hygiène des conditions de travail et des locaux destinés au personnel. 

- 4ème partie : Prévention des risques professionnels comprenant trois postes distincts. 

 

Travaux et disposition envers les risques encourus par les salariés de l'entreprise, travaux et 

dispositions envers les risques encourus par les autres salariés du fait de l'entreprise, travaux et 

dispositions envers les risques encourus par les salariés de l'entreprise sur le chantier du fait 

des autres intervenants. 

 
0.21.3. DIFFUSION 
 

Le PPSPS de chaque entreprise sera remis au CSPS. 

 
En sus le PPSPS des lots Désamiantage - Démolition et Gros-œuvre sera remis à : 

- l'Inspecteur du travail (DDTE) 

- la CRAM 

- à l'OPP-BTP avec avis du médecin du travail, du CHSCT ou à défaut des délégués du  
  personnel. 

- aux autres entreprises par le coordonnateur. 

- un exemplaire à jour est à disposition en permanence sur le chantier. 

 

Chaque entreprise est tenue de conserver le PPSPS pendant 5 ans à compter de la réception 

de l'ouvrage. 
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0.21.4. DOSSIER D'INTERVENTION ULTERIEURE SUR L'OUVRAGE (D.I.U.O) 
 

L'établissement de ce document est à la charge du Coordonnateur désigné par le Maître 

d'Ouvrage. 

 

Toutefois, l'entreprise sera tenue d'apporter au Coordonnateur les éléments d'information utiles 

à l'élaboration et à la rédaction de ce dossier. 

 

0.22. PRESCRIPTIONS DE CHANTIER 

 
0.22.1. VISITE PREALABLE DU SITE 
 

Tous les intervenants pour l’ensemble des lots seront tenus d'assister à une visite obligatoire du 

site organisée par la Maitrise d’Ouvrage. 

 
0.22.2. CONTENU DES PRIX 
 

Les prix de l'entrepreneur comportent la fourniture et la mise à jour, en fonction des délais 

arrêtés par le calendrier détaillé d'exécution, des études techniques, notes de calculs, plans de 

réservation et plans d'exécution propres à chacun des corps d'état. 

 
0.22.3. ETUDES D’EXECUTION 
 

Ces documents seront établis pendant la période préparatoire qui suivra l'ordre de service 

d'ouverture du chantier. Les travaux ne pourront commencer que lorsque le Maître d'Œuvre et 

le bureau de contrôle auront apposés leur "visa" sur les documents concernés, établis pendant 

le délai contractuel rappelé ci-dessus. 

 

Il est expressément précisé que l'examen de conformité au terme duquel sera délivré le "visa" 

concerne uniquement la détection des anomalies normalement décelables mais qu'il ne 

comprend ni le contrôle, ni la vérification intégrale des documents établis par les entreprises. 

 

La délivrance du visa ne dégage pas l'entreprise de sa propre responsabilité. 

 

Pour apprécier avec les caractéristiques techniques détaillées et l'adresse des fabricants et 

constructeurs retenus pur chacun des matériaux et matériels. 

 

En outre les documents d'exécution dûment visés par le Maître d'Œuvre et le bureau de 

contrôle seront transmis à l'entrepreneur du lot gros-œuvre afin que celui-ci les reporte sur les 

plans de synthèse à soumettre au visa du Maître d'Œuvre. 

 

La reproduction de ces documents (plans d'exécution et plans de synthèse) pour diffusion aux 

autres corps d'état est à la charge du lot maçonnerie gros œuvre. 

 

Préalablement à la réception (1 semaine minimum), les entrepreneurs doivent remettre au 

Maître d'Œuvre, un exemplaire définitif de ces plans, accompagnés des notices techniques 

d'utilisation, de conduite et d'entretien, et la nomenclature des appareillages mis en œuvre dans 

les installations avec mention de leur marque, type, référence, pour constituer le dossier 

d'archives et de maintenance de l'immeuble. 

 

Devront également être joints à ces dossiers, les divers certificats de conformité technique et 

procès-verbaux d'essais relatifs aux matériaux, matériels et installations : résistance au feu, 

isolation acoustique, isolation thermique, normes NF, spécifications UTE, CONSUEL, 

classements et labels, certificat attestant des qualités d'eau potable, etc... 

 

L'attention de l'entrepreneur est attirée sur le fait que la réception est conditionnée à la remise 

de ces documents et qu'en conséquence la remise du projet de décompte final, elle-même 

postérieure à la réception, est conditionnée à la remise de ces documents. 
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Nota : PLANS D'EXECUTION 

Les plans d'exécution et leurs spécifications techniques détaillées sont établis par chaque  

entreprise concernant leur lot pendant la période de préparation pour visa. 

 

Avant tout commencement de fabrication puis d'exécution, l'entreprise devra fournir l'ensemble  
des éléments d'exécution reprenant : 

- Avis techniques. 

- Fiches techniques. 

- Plans d'ensemble d'exécution des ouvrages. 

- Plans de détail d'exécution. 

- Plans d'élévation. 

- Schémas et/ou croquis fonctionnels. 

- Coupe à l'échelle 1. 

- Notes de calculs. 

- Labels, certificats, avis, etc. 

- Tout élément nécessaire à la compréhension de l'exécution selon demande du Maître  

  d'Œuvre, du BET, de l'OPC, du contrôleur technique, du CSPS, etc. 

 

Le tout portant sur les ouvrages mais également sur les éléments préfabriqués et plans 

d'atelier. Le visa de la Maîtrise d’Œuvre validera les plans d’exécution en phase préparation 

avant mise en œuvre. 

 
L'ensemble des documents sera fourni aux différents intervenants, soit : 

- Le Maître d'Ouvrage, 

- Le contrôleur technique, 

- Le CSSI 

- Le Maître d'Œuvre (à tous les intervenants) 

- Le CSPS 

- Les entreprises qui en ont le besoin. 

 

En fin de chantier, l'entreprise fournira son dossier de récolement des ouvrages exécutés, en 

trois exemplaires papier. Les plans seront remis sur un clé USB aux formats DXF, DWG et 

PDF. 

 
0.22.4. RECEPTION PREALABLE DES LIEUX ET ABORDS 
 

Elle fait l'objet d'un constat établi entre l'entrepreneur des lots Démolition et gros œuvre, 

considéré comme entrepreneurs dominants et le Maître d'Ouvrage assisté de son Maître 

d'Œuvre. Cet état des lieux aura lieu avant le commencement de tous travaux. Le compte rendu 

en sera fait par le maître d'œuvre. Les entrepreneurs qui voudront faire consigner sur ce 

constat des remarques et observations relatives à l'état des lieux devront les préciser dans la 

semaine suivant l'ordre de service justifiant l'ouverture du chantier. 

 
0.22.5. NETTOYAGE AU COURS DU CHANTIER 
 

Chaque corps d'état doit effectuer le nettoyage du chantier au fur et à mesure de son 

intervention et au niveau de chaque poste de travail. 

 

Au cas où le Maître d'Œuvre constaterait par lui-même où sur indication du pilote ou du 

Coordonnateur que ces dispositions ne sont pas respectées, les travaux de nettoyage seraient 

faits par un tiers à la demande du Maître d'œuvre aux préjudices et frais du ou des 

entrepreneurs tenu(s) pour responsable du défaut de nettoyage par simple constat de débris et 

gravats indubitablement liés à leur intervention. A défaut d'entrepreneur tenu pour responsable, 

les frais seront imputés au compte-prorata des présumés responsables. 
  



AOUT 2023

Lot 00 / Prescriptions Communes

Page 17/23

Groupe Hospitalier Artois-Ternois 

Réhabilitation du Bâtiment WEISS – Centre Hospitalier d’Arras 

 
  

 

 
0.22.6. PROTECTION ET INSTALLATIONS DE CHANTIER 
 

Les sujétions afférentes à la mise en place et à l'utilisation des protections collectives, des 

appareils de levage, des accès provisoires et des installations générales, notamment les 

installations électriques seront définies et réparties entre les différents corps d'état ou de métier 

amenés à intervenir sur le chantier sur les pièces écrites établies par le Coordonnateur désigné 

par le Maître d'Ouvrage et jointes à la consultation. 

 

L'offre de l'entreprise est réputée inclure l'ensemble de ces sujétions. 

 
0.22.7. CANTONNEMENTS/INSTALLATIONS COMMUNES DE CHANTIER 
 

1)  SANITAIRES 

 

  Les sanitaires de chantier seront prévus par la présence des WC publics à proximité du  

  chantier. 

 

2) VESTIAIRES : CONFORMEMENT AU PGC 

 

  Chaque entreprise assurera son propre vestiaire. Elle en précisera l'implantation au pilote  

  chargé de l'établissement du plan d'organisation du chantier. 

 

3)  REPAS : CONFORMEMENT AU PGC 

 

  Il n'est pas prévu de réfectoire commun de chantier, sauf prescription différente du  

  coordinateur SPS (voir ces prescriptions jointes au DCE). 

 

  De manière particulière, les entreprises seront autorisées à laisser leurs employés prendre  

  leur repas sur le site à la condition qu'elles soient équipées de leur propre "réfectoire" et que  

  celui-ci réponde aux conditions d'hygiène fixées par le code du travail. 

 
0.22.8. PRODUITS DE NETTOYAGE 
 

L'entrepreneur est seul responsable des produits employés pour le nettoyage et l'entretien. Il 

devra s'assurer de leur compatibilité avec les matériaux et ouvrages auxquels ils sont destinés. 

 

En cas de dégradation lié à l'incompatibilité d'un produit ou procédé avec un matériau ou un 

ouvrage, l'entrepreneur responsable devra réparation et remplacement, sans modification du 

délai d'exécution. 

 
0.22.9. CONSERVATION DES OUVRAGES 
 

Les entreprises sont responsables de la conservation de leurs ouvrages jusqu'à leur réception 

par le Maître d'Ouvrage. 

 

Tout ouvrage détérioré par des tiers aux entreprises ou volé avant réception devra être 

remplacé, sans pour autant entraîner de retard dans la réception du chantier. Les frais seront 

imputés à l'entrepreneur responsable de l'ouvrage. 

 

S'il s'agit d'un ouvrage commun à plusieurs entreprises, son remplacement sera effectué au 

prorata de leur part de participation à la réalisation de cet ouvrage. 

 

En aucun cas, il ne pourra être demandé une participation du Maître d'Ouvrage ou des autres 

intervenants du chantier pour procéder au remplacement d'un ouvrage détérioré ou volé. 
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Les ouvrages devant faire l'objet de cette protection comprennent non limitativement : 

 

- REVETEMENTS DE SOLS 

 

  Protection des sols (intérieurs et extérieurs) après pose. En tout état de cause, l’entreprise  

  ne pourra faire état de revêtement de sols dégradés par une mise en service prématurée ;  

  les entrées de locaux, fraîchement revêtues, devront être obligatoirement condamnées par  

  un moyen efficace (et non sommairement obturées), durant le délai de séchage  

  réglementaire. 

 

- REVETEMENTS DE FACADE 

 

  En outre, des protections mises en place par les autres entreprises, le titulaire de ce lot  

  assurera une protection complémentaire totale, afin d'éviter toute projection d'enduits, sur  

  tous ouvrages (menuiseries, vitreries, parties non enduites, carrelages, chutes, habillages,  

  etc.) 

 

- MENUISERIES EXTERIEURES INTERIEURES 

 

  Les portes seront protégées immédiatement après la pose sur leurs 2 (deux) faces, par des  

  panneaux en carton fort ou matériaux équivalents, capables de garantir contre tous chocs et  

  salissures. 

 

- PLOMBERIE - SANITAIRE 

 

  ● Protection de tous les appareils sanitaires, intérieurs ou extérieurs, et des chutes par  

   feuille plastique immobilisée par tampons de plâtre et ruban adhésif. 

 

  ● Protection de la robinetterie par sachets plastiques. Si le projet prévoit la pose de  

   meubles éviers, le raccordement ayant lieu après peinture, les soudures seront  

   exécutées après protection du mur par une plaque de protection. 

 

- PEINTURE 

 

  D'une façon générale, l'entrepreneur devra prendre toutes précautions qui s'imposent pour  

  assurer la protection des surfaces qui pourraient être tachées ou attaquées. 

 

- MEUBLES - EVIERS 

 

  Protection de toutes les faces vues, en inox ou stratifié, par film plastique immobilisé au  

  ruban adhésif. Cette protection est impérative ; il ne sera toléré aucun nettoyage à l'aide d'un  

  produit abrasif ou autre. Tout évier taché sera systématiquement remplacé. 

 

- PROTECTION LORS DES REPRISES DE GROS-ŒUVRE 

 

  Des précautions particulières seront appliquées lors des reprises de gros-œuvre  

  éventuelles, exécutées dans des locaux partiellement équipés par le second œuvre, même  

  si ces reprises, retouches ou raccords ne sont pas imputables à ce premier lot (cas de  

  modifications tardives obligatoires ou retards de livraisons éventuels). 
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0.23. COORDINATION ENTRE CORPS D’ETAT 

 
0.23.1. RESERVATION, TREMIE, FEUILLURE... 
 

 Voir Ci-avant 
 
0.23.2. SCELLEMENTS, REBOUCHAGES, CALFEUTREMENT 
 

Chaque entrepreneur doit assurer la mise en place de ses ouvrages, leur réglage et leur 
calage. 
 
Dans les ouvrages en béton et maçonneries, tout scellement au mortier sera assuré par 
l'entreprise concernée, ainsi que les calfeutrements au mortier et les raccords nécessaires, et 
ce à ses frais. 
 
Dans les cloisons, les scellements, rebouchages et calfeutrements seront effectués par 
l'entreprise intéressée avec des matériaux de même nature que la cloison. 
 
Les raccords de scellement au droit des ouvrages en plâtre qui ne seraient pas correctement 
exécutés seront repris par l'entreprise du lot Cloisons doublage Plâtrerie à la charge du corps 
d'état intéressé. 

 
0.23.3. FOURREAUX 
 

Dans tous les éléments de structure ou de cloisons, chaque entrepreneur doit la mise en place 
de fourreaux pour assurer le passage de ses canalisations. 
 
Le scellement de ces fourreaux sera assuré comme indiqué à l'article précédent. 
 
L'entrepreneur devra araser ses fourreaux à 25 mm des nus finis des ouvrages traversés et le  
calfeutrement entre fourreaux et canalisations sera assuré par produits du type Gainojac pour  
en assurer l'étanchéité. Ce produit devra être compatible avec les exigences : 

- de stabilité dans le temps 
- d'efficacité acoustique 
- de comportement au feu 

 
0.23.4. SOCLES 
 

Les corps d'état concernés (plomberie, chauffage et ventilation mécanique, etc.…) devront la 
fourniture des blocs de produits résilients ou plots antivibratiles, à placer. Les ouvrages 
exécutés devront satisfaire les exigences de la nouvelle réglementation acoustique (NRA) 
définie par le décret du 28 octobre 1994. 
 
Pendant le chantier, les bruits seront limités à un volume maximal de 70 dB. 

 
0.23.5. PERFORMANCES D'ISOLATION THERMIQUE, ACOUSTIQUE, D'ETANCHEITE ET DE 

RESISTANCE AU FEU 
 

L'obtention de ces performances qui constitue une obligation contractuelle sera le fruit d'une 

coordination rigoureuse des études et de la mise en œuvre impliquant pour l'ensemble des 

entreprises une parfaite connaissance du projet. 

 

Cette obligation de résultat concerne non seulement les entreprises responsables des ouvrages 

visés par ces performances mais également celles qui mettent en œuvre des éléments ou 

matériels s'incorporant à ces ouvrages. 

 

Les ouvrages exécutés devront satisfaire les exigences de la nouvelle réglementation 

acoustique (NRA) définies par le décret du 28 octobre 1994. 
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0.24. NETTOYAGE ET SECURITE DES CHANTIERS 

 

 - GESTION DES DECHETS ET DES NUISANCES DE CHANTIER 

 

  Les entreprises ont à leur charge l'enlèvement de leurs déchets et leur élimination,  

  conformément à la réglementation en vigueur, ainsi que le nettoyage des dispositions à  

  respecter par les entrepreneurs pour limiter les nuisances du chantier. 

 

  Les déchets de chantier feront l'objet d'un tri sélectif et d'une gestion par chaque entreprise. 

 
  Le tri sélectif des déchets permet de séparer les différents matériaux en vue de : 
 
  • une valorisation par réutilisation, recyclage ou incinération avec utilisation de la chaleur  
   dégagée, 

  • un traitement approprié pour les produits considérés comme déchets industriels spéciaux  

   ou déchets ultimes. 

 

  Les matériaux seront classifiés selon la nomenclature des déchets actuellement en vigueur,  

  classification du 18 Avril 2002, telle qu'elle est reprise dans l'annexe 3 du plan  

  départemental de gestion des déchets de chantier de BTP. 

 

  Les éléments non valorisables sont dirigés vers les sites appropriés, suivant la classification  
  suivante : 

  • Classe I : Déchets industriels spéciaux 

  • Classe II : Déchets ménagers et assimilés 

  • Classe III : Déchets dits "inertes" 

 

  Tous les déchets feront l'objet d'un dispositif de suivi : un bordereau de suivi devra être  

  convenablement rempli, permettant de suivre les déchets de chaque entreprise jusqu'à son  

  traitement.  

 

  La copie de ces bordereaux sera impérativement remise à la Maîtrise d'Œuvre.  
 
 - ENLEVEMENT DES GRAVOIS 

 

  Les entreprises ont à leur charge la descente et l'enlèvement de leurs gravois, ainsi que le  

  nettoyage des locaux et zones d'intervention qu'elles libèrent. Il est rappelé que les travaux  

  sont exécutés dans des locaux occupés. En outre, il sera expressément interdit de  

  stocker des gravats de démolition dans les bâtiments ; ceux-ci doivent être évacués au fur  
  et à mesure. 

 Les gravats et matériaux contenant de l'amiante seront évacués dans une décharge agréée,  

 dans les conditions prévues dans les textes réglementaires. 

 

 - PROTECTION DES OUVRAGES - FERMETURE DES LOCAUX 

 

  Chaque entreprise devra assurer la protection de ses ouvrages et de ses matériaux 

  et restera responsable de tous dégâts qui y seraient occasionnés, et ceci quelle 

  qu'en soit la cause et jusqu'à l'achèvement des travaux. 

 

 - SECURITE 

 

  Il est rappelé que doit être assurée la sécurité du chantier vis-à-vis des élèves, passants et  

  de ses ouvriers au cours des travaux, dans les phases provisoires et dans les périodes de  
  non travail. 

  Il sera donc prévu toutes les clôtures et défenses d'accès nécessaires à cette sécurité. 
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 - DEGRADATIONS 

 

  Toutes les dégradations sur les espaces verts, les voiries et les bâtiments commises par 

  une Entreprise du fait des travaux, lui seront imputées. Elle aura donc à sa charge la remise  

  en état. 

 

 - NETTOYAGE 

 

  Les entreprises sont tenues de laisser les ouvrages qu'elles ont exécutés et les locaux 
  qu'elles libèrent dans un parfait état de propreté. 

  Le nettoyage est donc à la charge de chaque entreprise. 

  Les abords du chantier devront être propres en permanence. Il appartient à l'entreprise 

  responsable des installations de chantier, de veiller à cette propreté et d'en assurer  
  éventuellement le nettoyage. 

  Les frais d'enlèvement des gravois de provenance indéterminée seront ventilés au compte  

  prorata. 

 

0.25. PARTICULARITES DE L'OPERATION 

 
0.25.1. OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC   
 

0.25.1.1. CIRCULATION 
 
 Les travaux ne doivent pas porter atteinte à la sûreté et à la commodité du passage dans les  
 rues, places et voies publiques (articles L 2122.24, L 2212.1, L 2212.2, L 2213.1 du Code  
 Général des Collectivités Territoriales). 
 

0.25.1.2. CONSERVATION DES VOIES 
 

Toute dégradation des voies communales est poursuivie devant la juridiction judiciaire (article L 
116.1 du Code de la voirie routière). Toute atteinte à l'intégrité du domaine public ou de ses 
dépendances est susceptible d'entraîner des contraventions. Il convient donc de porter une 
attention particulière à la remise en état de la voirie à proximité du chantier. 

 

0.25.1.3. APPROVISIONNEMENTS ET EVACUATION DES GRAVATS ET DECOMBRES 
 

Leur présence sans nécessité sur la voie publique, leur évacuation et leur déchargement en un 
lieu non autorisé constituent des infractions. 
 
La personne responsable du chantier est tenue de déclarer les moyens mis en œuvre pour 
l'évacuation des gravats et leur destination. 
 
Des bennes à gravats devront être mises à disposition et renouvelées par le lot Démolition et 
Gros œuvre autant de fois que nécessaire au frais du compte prorata pendant toute la durée du 
chantier. Elles assureront l’évacuation de tous les gravats de chantier par tri sélectif. 
 
Les bennes seront enlevées après chaque remplissage. 
 
Chaque entreprise doit, pour ce qui la concerne, et à ses frais inclure dans l'offre, le nettoyage 
et l'évacuation de ses propres gravois vers ces bennes. 
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0.25.1.4. NUISANCES SONORES 
 

La loi n° 92.1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit.  
 
Isolement acoustique des bâtiments d'habitation : la réglementation acoustique s'applique à la 
construction de bâtiments d'habitation nouveaux, aux surélévations et aux additions de 
bâtiments d'habitation anciens. 
 
Nuisances sonores durant les travaux : l'entrepreneur devra prendre toutes les précautions 
tendant à protéger la tranquillité des habitants. 
 
A ce titre, il sera demandé à l’entreprise de fournir les garanties d’entretien et d’usage du  
matériel : 

- obligations réglementaires : bruit, pollution, sécurité 
- contrôles périodiques des engins de levage 

 
0.25.2. PHASAGE DES TRAVAUX 
 

 Les travaux seront réalisés en une phase. 
 
0.26. EXECUTION DES TRAVAUX 
  
 - ECHANTILLONS, 

  Les entreprises doivent présenter ou exécuter, selon les cas, les différents échantillons dans  
  le délai de préparation ; une réunion spécifique sera organisée à cet effet. 

  Ces échantillons, en plusieurs exemplaires, resteront visibles, à la disposition des Maître  
  d'Ouvrage et Maîtres d'Œuvre pendant la durée des travaux. 
 
 - DECLARATION D'INTERVENTION D'OUVERTURE DE CHANTIER 

  Les entreprises sont tenues d'établir les formulaires type d'ouverture de chantier et de les  
  diffuser auprès des services et concessionnaires (Assainissement, Télécommunication,  
  EDF, GDF, Eaux, Ville, CU, Voiries et réseaux, etc.). 
 
 - AUTOCONTROLE 

  Les entreprises devront transmettre au contrôleur technique et à la Maîtrise d'Œuvre, la  
  procédure pour assurer leur autocontrôle interne qui comportera : 

  • l'identité du responsable, 

  • la vérification des documents transmis pour approbation (plans, avis techniques,  

   enquêtes de techniques nouvelles, cahiers des charges, préconisation du fabricant, 
   label, fiches techniques, PV d'essais, etc.),  

  • les contrôles des produits livrés,  

  • les contrôles de conformité de mise en œuvre par rapport au dossier marché et  
   documents cités ci-avant,  

  • l'établissement de fiches reprenant les vérifications aux différents stades (dossier  

   technique, approvisionnement, mise en œuvre). 
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 - DEMONSTRATION A L’APTITUDE A LA MAINTENANCE 

  Chaque équipement devra être installé en respectant les prescriptions de pose et  

  d'installation du constructeur de manière à faciliter la maintenance de celui-ci (accès,  

  démontage, etc.). L’entrepreneur de chaque lot devra réaliser une démonstration de la  

  faisabilité des opérations de maintenance, de démontage et de manutention en présence du  

  Maître d’Œuvre (via le visa du plan d’exécution, en phase préparation) et la Maîtrise  

  d’ouvrage et cela pour chaque équipement. Un rapport écrit des opérations de maintenance  

  (sous forme de tableau, avec la liste des équipements concernés, la fréquence des  

  opérations de maintenance et d’entretien) sera à communiquer en fin de chantier par chaque  
 entreprise.  

 Si une problématique est avérée pour les opérations de démontage ou d’accessibilité, les  

 modifications seront à la charge du lot attributaire sous couvert de la Maîtrise d’œuvre de  
 l’opération. 

 Un état récapitulatif écrit et les plans modifiés seront à la charge du prestataire et en  
 respectant les délais convenus par l’ensemble des intervenants.  

 Un plan et la notice d’installation du fabricant pourront être remis en phase préparation  

 démontrant la faisabilité de l’aptitude à la maintenance mais aussi les cotes minimales de  

 l’espace préconisé pour la mise en place du matériel. 

 

0.27. ACCESSIBILITE DES PERSONNES HANDICAPEES 

 

 Les prescriptions des arrêtés concernant l'accessibilité aux personnes handicapées des  

 bâtiments d'habitation et, en particulier la loi du 11 Février 2005 selon les dispositions des  

 arrêtés suivants, seront appliquées dans le cadre de ce projet si la nature des travaux le  
 permet : 

 - décret n° 2006-555 du 17 Mai 2006, modifié par le décret n° 2007-1327 du 11 Septembre  
  2007, modifiant les articles des séries R111-18 et R111-19 du CCH, 

 - deux arrêtés du 1er Août 2006 portant sur les dispositions constructives des habitations  
  neuves,  

 - arrêté du 25 Août 2006 portant sur la composition et le rôle des Commissions  
  Départementales d'Accessibilité. 

 - arrêté du 30 Novembre 2007 modifiant l'arrêté du 1er Août 2006 fixant les dispositions prises  

  pour l'application des articles R 111-18 à R 111-18-7 du code de la construction et de  

  l'habitation relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des bâtiments d'habitation  
  collectifs et des maisons individuelles lors de leur construction. 

 Les entreprises veilleront en particulier à respecter les textes réglementaires au niveau des  

 accès (pentes, ressauts, largeurs, divers) et des passages des fauteuils roulants et à la hauteur  

 et l'accessibilité des dispositifs de commandes des locaux. 
 
 


